Propositions pour les prochaines mesures sur la Volatilité des Prix Alimentaires (Food Price Volatility-FPV) – 28 dec. 2011

Intro :

La Volatilité des Prix Alimentaires (FPV) sur les marchés internationaux est l’expression de l’effondrement du système alimentaire mondial : l’instabilité des prix devient récurrente et on s’attend à ce qu’elle perdure durant les prochaines années ; les producteurs alimentaires ne peuvent plus compter sur la stabilité des prix et le profit ; les consommateurs ne peuvent se fier à des prix ni stables ni abordables ; les pays importateurs nets de produits alimentaires ne peuvent plus être sûrs des marchés internationaux pour importer des denrées. La volatilité incite à la spéculation financière, à la thésaurisation et à l’abus de marché ;

A Cordoue, le CSM a déterminé les points suivants pour répondre à la Volatilité des Prix Alimentaires (FPV)  :

· Priorité aux mesures aidant à renforcer les systèmes locaux d’alimentation viable et les  marchés en les rendant plus forts, et en répondant aux besoins de  ceux qui sont touchés par la crise alimentaire. 

· Veiller à ce que les Etats puissent renforcer la sécurité alimentaire régionale et nationale et les politiques agricoles. 

· Garantir les investissements dans une agriculture de  petits exploitants, résistante, durable, productive, et à faible production en carbone. Garantir également les coûts des modes de production non durable ; traiter les problèmes du pouvoir de marché, des inégalités en terme d’accès aux ressources productives, et des inégalités des genres. 

· Assurer les niveaux de prix alimentaires  qui permettent aux petits cultivateurs d’avoir des revenus décents, l’accès équitable aux consommateurs, l’accès durable et la gestion des moyens de production.

· La gestion des politiques doit être globale.
Conclusions principales sur la volatilité des prix alimentaires de la 37ème session.
Les OSC se sont retirées des négociations sur la Volatilité des prix alimentaires (FPV) à cause de la négligence constante de certains des intrants des OSC (en particulier sur le commerce et les biocarburants), et en réaction au fait que les discussions dépendaient totalement du programme du G20. 
Les débats des tables rondes ont donné des résultats insuffisants et inadéquats  pour redresser les crises perpétuelles sur les tarifs alimentaires.

De plus, les OSC se sont désolées de voir que la possibilité de redresser de manière cohérente la volatilité sur les prix ait été gâchée, qu’aucune discussion sur le commerce n’ait été possible à la 37ème session ou ne le soit aux futures sessions suite au rapport du « High Level Panel of Experts » (HLPE) Groupe d’experts de haut niveau).
Le circuit de décision a été retravaillé de telle sorte qu’il est incapable de s’attaquer correctement aux causes racines, identifiées par le HLPE et par des évaluations de multi-intervenants, comme conduisant à la volatilité des prix.
Les décisions ayant été prises, ont seulement servi à renforcer le Plan d’Action du G20, ce qui ne règle pas la source du problème. Le message que cela renvoie à la société civile est la préoccupation de la volatilité du prix alimentaire, l’ordre du jour du G20 a coopté le CSA (Comité de Sécurité Alimentaire – CFS). Les pays les plus riches au monde devront aller au-delà du commerce habituel afin d’assurer le droit à l’alimentation aux plus démunis. 
Quelques causes profondes qui n’ont pas été traitées par le CSA : 

· Absence de marge d’actions des pays et des régions pour répondre à la FPV par leurs politiques globales en matière d’agriculture et de prix.
· Règles commerciales inadéquates (plutôt concentrées sur les excédents que sur les marchés serrés),
· Absence d’aide aux politiques de réserves alimentaires, pouvant atténuer les bouleversements des prix et leurs effets,
· Difficulté à s’attaquer de front aux politiques conduisant artificiellement la demande de biocarburants (concernant les mandats et les  subventions), incapacité à mieux s’attaquer aux modèles de consommation non viable donnant lieu à une augmentation de la demande alimentaire.
Quelques mesures semblant être en bonne voie mais restant trop fragiles à réaliser :

· Accord pour renforcer le système d’information du marché agricole (Agricultural Market Information System) (AMIS), mais pas d’obligation pour une transparence du secteur privé. D’importantes questions relatives à la gouvernance. C’est principalement entre les mains des membres du G20. Lors du CSA, il a été décidé que le Bureau devra régler les différents entre le AMIS et le CSA. Apparemment une décision a été prise en dehors du Bureau : le Rapid Response Forum or RRF (qui encourage la coordination des politiques dans le cas de conditions anormales du marché sur la scène internationale) établit des rapports au CSA, et le Président du CSA  a un observateur du FRR (Forum de Réponse Rapide).
· Spéculation: “améliorer la transparence, la régulation et la supervision des marchés agricoles de produits dérivés”. Il reconnaît implicitement le fait que la spéculation joue un rôle dans la volatilité. Il faut que le secrétariat et l’AG du CSA développent ensemble, un système de suivi adéquat  pour garantir la nécessité de rendre compte de l’état d’avancement de toutes les propositions.
· Biocarburants : Aucun accord n’a été possible sur une action concrète. Plutôt que de convenir de supprimer un mandat, des subventions et des prix, le HLPE a été mandaté pour développer des politiques de biocarburants sur les possibilités et les défis qu’elles peuvent présenter pour la sécurité alimentaire, de telle sorte que les biocarburants peuvent être produits où c’est réalisable aux niveaux social, économique et environnemental.  . 

· Stocks alimentaires : les résultats ont apparus très faibles, mais permettent d’examiner comment évaluer le rôle des stocks régulateurs aux niveaux local, national et régional. La question cruciale sera de voir comment l’organisation internationale prendra les devants en la matière. Concernant les stocks de sécurité, la décision est fragile et risque de ne pas pouvoir honorer les réserves nationales et régionales ni les politiques alimentaires. L’élaboration d’un code de conduite sur les réserves humanitaires laisse une petite porte ouverte pour détenir les stocks alimentaires dans l’Agenda du CSA.
· Très faible dimension d’égalité. Une référence a été incluse dans le paragraphe sur la protection sociale  mais la dimension d’égalité reste très faible si non absente dans le débat.  

Données d’expériences sur la participation des OSC:

· Le travail des OSC est  généralement bien perçu. La préparation a été faite à la dernière minute (aussi à cause du CSA qui a tardé à monter les équipes chargées de préparer les tables rondes des politiques), ce qui a limité la participation des mouvements sociaux. Déclaration ferme des participants des OSC à la table ronde. Manque de temps pour recueillir des OSC, les situations d’impacts de la crise tarifaire,  de l’analyse des causes, des projets, des préoccupations particulières des circonscriptions. Nous avons mieux réagi à l’Agenda du G20 et du CSA.

· Manque de temps pour faire participer les délégations nationales, particulièrement avec les non membres du G20.
· Manque total d’organisation des membres du  CSM et du CC qui n’ont pas pu  assurer une présence satisfaisante lors la dernière session pendant laquelle les OSC ont décidé de se retirer les négociations. 
Prespectives pour 2012:

La Volatilité des Prix Alimentaires-FPV restera au programme du  CSA en 2012 (avec des projets particuliers comme les stocks alimentaires, AMIS & RRF, mais aussi avec le suivi des décisions de 2011). Elle est également étroitement liée aux rapports du groupe d’experts de haut niveau-HLPE sur la protection sociale et les changements climatiques. Enfin, elle est incluse dans les propositions sur le GSF, c’est un facteur de débats sur l’investissement qui permettrait aux prix stables et équitables d’être la condition essentielle pour les petits cultivateurs. L’étude du groupe d’experts de haut niveau sur les biocarburants, est attendue pour 2013. Finalement, il est probable que l’environnement extérieur continue à influencer les débats parce qu’on ne s’attend pas à ce que la crise sur les prix alimentaires s’arrête. 
Les OSC devraient également inscrire dans l’agenda la Volatilité des Prix Alimentaire-FPV. Lorsqu’ils ont refusé de participer aux négociations, ils avaient déclaré qu’ils demanderaient aux gouvernements de tenir compte au CSA 2012 de leur inaptitude à la prise de décisions. 

Quelles solutions ?

a. Besoin de réagir sur le programme du CSA
Sur la base des priorités énoncées, nous pourrions accorder une attention toute particulière sur les stocks alimentaires
	Problèmes
	Décision du CSA
	Agenda

	Réserves alimentaires
	- Les Organisations Internationales évaluent les répercussions et l’efficacité des stocks de denrées locaux, nationaux, régionaux (50 j)

- Projet-pilote en Afrique de l’Ouest pour cibler une réserve alimentaire d’urgence régionale 
- IO doit élaborer un cadre de travail pour traiter d’un code de conduite volontaire sur la gestion des réserves alimentaires d’urgence (50 m, n)
	· A décider
· En juin 2012

· A décider

	[Biocarburants]
	- HLPE étudie les effets positifs et négatifs des biocarburants (50 i) 
	- Participation au processus de consultation, à décider lors du CSA de 2013


Rapports de laVolatilité des Prix Alimentaires-FPVet du  groupe d’Experts de Haut Niveau-HLPE
	Changements Climatiques
	Rapport du HLPE 
Une des causes principales de la volatilité des prix (pouvant s’associer aux politiques de prix, aux réserves alimentaires, agrocarburants, à la prévention de crise…)
	A discuter au CSA 38

	Protection Sociale
	Rapport du HLPE
C’est un outil important pour atténuer l’impact de l’instabilité des prix (lien avec les réserves alimentaires, politiques de marchés publics, soutien pour les revenus…)
	A discuter au CSA 38


Volatilité des Prix Alimentaires-FPV et autres questions
	GSF
	- Développement Projet 1 d’un cadre stratégique global
	Approbation du Projet 1 au CSA38

	Investissements
	- Un rapport du HLPE plus pertinent sur les contraintes des investissements en agriculture pour les petits cultivateurs
	- Participation au processus de consultation, à débattre lors du CSA 2013

	Rapport
	Impact de, & Rapports sur, l’application des diverses recommandations de politique au niveau national 
	Rapports au CSA 38, mais procédure incertaine ; il est important que les OSC demandent aux gouvernements de le prendre en compte


I. Fondée sur les débats à Cordoue, la priorité est de se concentrer sur les Réserves Alimentaires. 
· Les Etats membres du CSA ont demandé aux Organisations Internationales de s’occuper de l’évaluation des contraintes et de l’efficacité des réserves alimentaires locales, nationales et régionales, selon les méthodes du CSA ;  par ex. elles devront être effectuées par toutes les parties prenantes sur un pied d’égalité...en particulier la société civile. Cela signifie que l’évaluation devra être facilitée par le Groupe Conseiller du CSA,  qui garantira la participation de l’ensemble des parties intéressées. L’AG déterminera les experts des diverses organisations / divers réseaux représentés à l’AG pour procéder  à l’évaluation.
· Au CSA 37, les OSC ont exigé que « pour une meilleure utilisation, un code de conduite, une politique et une utilisation des réserves alimentaires doivent être préparés et approuvés au CSA 40 en 2014". Nous devons continuer dans ce but et appliquer les décisions prises au CSA 37comme étant les premières étapes de sa réalisation. 

II. Diverses circonscriptions sont engagées dans le Climate Change (Changements climatiques)  et il faut organiser un débat interne pour savoir à quoi les OSC doivent s’attendre. 
III. Concernant la protection sociale, il faut d’abord organiser une rapide cartographie des circonscriptions des OSC et des régions engagées sur cette voie, puis identifier quelles sont nos ressources pour nous préparer à la prochaine session du CSA.  
IV. Concernant le rapport, il est important que nous nous organisions pour faire nos propres évaluations sur les décisions prises lors du CSA 37, et que nous préparions une liste des éventuels échecs  pour faire face aux crises alimentaires.  Ceci est représentatif de la déclaration que les OSC ont  faite lors des négociations
b. Consolider le programme des OSC

V. A Cordoue, nous avons décidé de voir en priorité les réponses de la FPV comme support aux systèmes alimentaires locaux. Le sujet de la FPV doit, dans certaines régions,  jouer un rôle d’aide aux programmes des CSA nationaux et régionaux. Nous pouvons proposer d’organiser des séminaires nationaux/régionaux sur la FPV, qui viseraient à  faire participer pleinement ceux qui sont touchés par les crises des prix des denrées, et, le cas échéant, à collaborer avec les autorités nationales et régionales sur les propositions et l’analyse des OSC.
Si, dans ce cas, on considère le rapport du HLPE, groupe d’experts de haut niveau, comme utile, les auteurs de ce rapport seront certainement amenés à participer aux décisions régionales. 

VI. Un autre domaine d’activité serait d’augmenter notre capacité à collecter des informations, des histoires, des analyses, des propositions dans les circonscriptions locales, nationales, régionales, qui pourraient consolider la compréhension, l’apprentissage et la  politique de travail mutuelles.
VII. Soutenir les CSA en tant que plateforme de coordination et de cohérence. Nous devons être sûrs de pouvoir être des partenaires responsables dans les déclarations et la réalisation des décisions qu’ils prennent, et être sûrs que toutes les préoccupations seront bien envoyées au CSA. Plus particulièrement sur la FPV, cela implique que les OSC doivent s’assurer que les mesures commerciales  pourront, à l’avenir, être discutées lors du CSA.

Organisation Interne :

Le groupe de travail sur la Volatilité des Prix Alimentaires ( FPV) peut être appelé à apporter son aide dans un travail bien précis relatif aux points I., IV., V. ainsi qu’en garantissant les intrants au FSG.  

Concernant le niveau de priorité des questions de la Social Protection and Climate Change (Protection Sociale et Changements Climatiques), des groupes de travail spécifiques doivent être mis en œuvre.
